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1. Objet de la modification  

Le PLUi de la communauté de communes Yvetot-Normandie a été approuvé le 15 octobre 2020. 

Il a fait lôobjet dôune premi¯re modification, de port®e limit®e, le 13 avril 2023. 

Les ®lus dôYvetot-Normandie ont engagé la présente modification pour procéder à un 

r®ajustement plus cons®quent, afin de corriger un certain nombre de difficult®s ou dôerreurs 

détectées depuis 2020, de répondre à des besoins nouveaux ou plus simplement dôam®liorer 

lô®criture des outils r¯glementaires. 

En pratique, cette 2ème modification du PLUi a pour objet de : 

1. Ajuster la délimitation de certaines zones urbaines 

2. Gérer les activités économiques diffuses en zone agricole / naturelle 

3. Actualiser les inventaires r®alis®s lors de lô®laboration du PLUi, ainsi que les mesures 

de protection liées 

4. Faciliter la mise en îuvre du sch®ma cyclable intercommunal et des mobilit®s douces 

5. Modifier des emplacements réservés 

6. Ajuster la vocation de certaines zones 

7. Améliorer la gestion des constructions existantes 

8. Revoir les r¯gles relatives ¨ la volum®trie et ¨ lôimplantation des constructions 

9. Revoir les r¯gles relatives ¨ lôaspect des constructions 

10. Faciliter la production dô®nergies renouvelables et lôam®lioration des performances 

énergétiques du bâti 

11. Modifier les conditions de desserte des constructions 

12. Faciliter la création des emplacements de stationnement 

13. Préciser certains termes du lexique 

14. Adapter les conditions dôam®nagement de certaines orientations dôam®nagement et de 

programmation 

15. Affiner la prise en compte des risques 

16. Mettre ¨ jour les annexes / servitudes dôutilit® publique 

17. Corriger des erreurs matérielles de forme 

 

Côest lôensemble du territoire intercommunal qui est concern® par cette modification. 
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2. Justification de la procédure  

2.1. Articles du code de lôurbanisme concern®s 
La modification des plans locaux dôurbanisme est d®finie par les articles L153-36 à L153-48 du 

code de lôurbanisme. 

2.2. Choix de la procédure de modification  
Lôarticle L153-36 introduit la procédure : « Sous réserve des cas où une révision s'impose en 

application de l'article L153-31, le plan local d'urbanisme est modifi® lorsque [é] la commune 

décide de modifier le règlement, les orientations d'aménagement et de programmation ou le 

programme d'orientations et d'actions ». 

Lôarticle L153-31 expose les cas où la procédure de révision doit être employée : « Si la 

commune décide de : 

¶ Changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 

durables ; 

¶ Réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 

¶ Ou réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des 

sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de 

graves risques de nuisance. » 

La présente modification ne change pas les orientations du PADD, ne réduit aucun EBC, ne 

réduit pas la zone agricole ni la zone naturelle et forestière, ne réduit aucune protection édictée 

en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels 

et nôinduit pas de graves risques de nuisance. 

Objet de la 
modification 

Atteinte 
au PADD 

Réduction 
dôun EBC 

Réduction 
zone A ou 
N 

Réduit 
une 
protection 
/ risques 
de 
nuisance 

Réduit 
une 
protection 
/ qualité 
des sites, 
des 
paysages 
ou des 
milieux 
naturels 

Induit de 
graves 
risques 
de 
nuisance 

1. Ajuster la 
délimitation de 
certaines zones 
urbaines 

Non Non Non (1) Non Non Non 

2. Gérer les 
activités 
économiques 
diffuses en zone 
agricole / naturelle 

Non Non Non Non Non Non 

3. Actualiser les 
inventaires 
réalisés lors de 
lô®laboration du 
PLUi, ainsi que les 
mesures de 
protection liées 

Non Non (2) Non Non Non (2) Non 
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Objet de la 
modification 

Atteinte 
au PADD 

Réduction 
dôun EBC 

Réduction 
zone A ou 
N 

Réduit 
une 
protection 
/ risques 
de 
nuisance 

Réduit 
une 
protection 
/ qualité 
des sites, 
des 
paysages 
ou des 
milieux 
naturels 

Induit de 
graves 
risques 
de 
nuisance 

4. Faciliter la mise 
en îuvre du 
schéma cyclable 
intercommunal et 
des mobilités 
douces 

Non Non Non Non Non Non 

5. Modifier des 
emplacements 
réservés 

Non Non Non Non Non Non 

6. Ajuster la 
vocation de 
certaines zones 

Non Non Non Non Non Non 

7. Améliorer la 
gestion des 
constructions 
existantes 

Non Non Non Non Non Non 

8. Revoir les 
règles relatives à 
la volumétrie et à 
lôimplantation des 
constructions 

Non Non Non Non Non Non 

9. Revoir les 
règles relatives à 
lôaspect des 
constructions 

Non Non Non Non Non Non 

10. Faciliter la 
production 
dô®nergies 
renouvelables et 
lôam®lioration des 
performances 
énergétiques du 
bâti 

Non Non Non Non Non Non 

11. Modifier les 
conditions de 
desserte des 
constructions 

Non Non Non Non Non Non 

12. Faciliter la 
création des 
emplacements de 
stationnement 

Non Non Non Non Non Non 

13. Préciser 
certains termes du 
lexique 

Non Non Non Non Non Non 
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Objet de la 
modification 

Atteinte 
au PADD 

Réduction 
dôun EBC 

Réduction 
zone A ou 
N 

Réduit 
une 
protection 
/ risques 
de 
nuisance 

Réduit 
une 
protection 
/ qualité 
des sites, 
des 
paysages 
ou des 
milieux 
naturels 

Induit de 
graves 
risques 
de 
nuisance 

14. Adapter les 
conditions 
dôam®nagement 
de certaines 
orientations 
dôam®nagement 
et de 
programmation 

Non Non Non Non Non Non 

15. Affiner la prise 
en compte des 
risques 

Non Non Non Non (3) Non Non 

16. Mettre à jour 
les annexes / 
servitudes dôutilit® 
publique 

Non Non Non Non Non Non 

17. Corriger des 
erreurs 
matérielles de 
forme 

Non Non Non Non Non Non 

(1) Sauf reclassement en zone urbaine dans le cadre de la rectification dôerreurs matérielles 

avérée. 

(2) Des r®ductions dôEBC / protections L151-23 sont ponctuellement prévues, mais uniquement 

lorsquôil sôagit de rectifier des erreurs mat®rielles (alignements inexistants en 2020, mal 

positionnés, etc.). 

(3) La modification prend en compte une étude globale des risques et réaligne ses dispositions 

r¯glementaires sur la doctrine de lôÉtat. 

 

La modification entre bien dans le cadre de la procédure de modification.  

  



Communauté de Communes Yvetot Normandie ï PLUi ï Rapport de la modification  ï 8 

2.3. Choix de la procédure de modification avec enquête publique  
Lôarticle L153-41 dit que la modification est soumise à enquête publique lorsque les évolutions 

ont « pour effet de : 

¶ Majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 

l'application de l'ensemble des règles du plan ; 

¶ Diminuer ces possibilités de construire ; 

¶ Ou de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser. » 

Objet de la modification Majoration de plus de 
20 % les possibilités 
de construction 

Diminution des 
possibilités de 
construction 

Réduction 
U / AU 

1. Ajuster la délimitation de 
certaines zones urbaines 

Oui (1) Non Non 

2. Gérer les activités économiques 
diffuses en zone agricole / 
naturelle 

Oui Non Non 

3. Actualiser les inventaires 
r®alis®s lors de lô®laboration du 
PLUi, ainsi que les mesures de 
protection liées 

Non Oui (2) Non 

4. Faciliter la mise en îuvre du 
schéma cyclable intercommunal et 
des mobilités douces 

Non Oui (3) Non 

5. Modifier des emplacements 
réservés 

Non Oui (3) Non 

6. Ajuster la vocation de certaines 
zones 

Oui (4) Oui (4) Non 

7. Améliorer la gestion des 
constructions existantes 

Non Non Non 

8. Revoir les règles relatives à la 
volum®trie et ¨ lôimplantation des 
constructions 

Oui (5) Oui (5) Non 

9. Revoir les règles relatives à 
lôaspect des constructions 

Non Non Non 

10. Faciliter la production 
dô®nergies renouvelables et 
lôam®lioration des performances 
énergétiques du bâti 

Non Non Non 

11. Modifier les conditions de 
desserte des constructions 

Non Non Non 

12. Faciliter la création des 
emplacements de stationnement 

Non Non Non 

13. Préciser certains termes du 
lexique 

Non Non Non 

14. Adapter les conditions 
dôam®nagement de certaines 
orientations dôam®nagement et de 
programmation 

Oui (6) Non Non 

15. Affiner la prise en compte des 
risques 

Non (7) Non (7) Non 

16. Mettre à jour les annexes / 
servitudes dôutilit® publique 

Non Non Non 
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Objet de la modification Majoration de plus de 
20 % les possibilités 
de construction 

Diminution des 
possibilités de 
construction 

Réduction 
U / AU 

17. Corriger des erreurs 
matérielles de forme 

Non Non Non 

(1) Mais lôaugmentation de constructibilit® r®sulte de la correction dôerreurs mat®rielles. 

(2) Les protections au titre des EBC / L151-23 limitent la constructibilité des sols. 

(3) Les emplacements réservés limitent la constructibilité des sols. 

(4) Les évolutions apportées dans la vocation de certaines zones consistent parfois à octroyer 

de nouveaux droits à construire (par exemple, une nouvelle destination), parfois à les limiter 

(par exemple, la protection des fonctions commerciales). 

(5) Oui, mais côest parfois difficilement quantifiable. 

(6) La modification du recul applicable au titre de la loi Barnier sur la ZA du Calvar augmente 

les possibilités de construction. 

(7) Non retenu, mais lô®volution des p®rim¯tres de risques entra´ne une ®volution des 

possibilités de construction. 

 

Ainsi, la procédure relève donc de la modification de droit commun, avec enquête 

publique.  
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3. Évolutions apportées au PLUi  

3.1. Ajuster la délimitation de certaines zones urbaines  

3.1.1. Constat 
Les élus souhaitent apporter quelques modifications à la délimitation des zones afin de tenir 

compte des ®volutions intervenues depuis lôapprobation du PLUi ou corriger des erreurs 

matérielles. Cela concerne : 

3.1.1.1. Auzebosc (ZA dôAuzebosc) 
Un permis dôam®nager a ®t® accord® sur la zone dôactivit®s dôAuzebosc. Le terrain concerné 

est à cheval sur les zones UI et AUi. Si cela nôa pos® aucune difficult® au stade du permis 

dôam®nager, cela pourrait °tre probl®matique lors de lôinstruction des permis de construire. En 

effet, des projets pourraient se trouver à cheval sur deux zones, avec des règles différentes. 

Pour éviter cet écueil, les élus veulent fusionner la zone AUi à la zone UI. 

 

Emprise sur laquelle le permis dôam®nager de la zone dôactivit®s dôAuzebosc a été accordé 

 

3.1.1.2. Bois-Himont 

Le bourg de Bois-Himont est class® en zone UP. Dôapr¯s le rapport de pr®sentation du PLUi 

approuvé en 2020, la zone UP correspond aux secteurs pavillonnaires, tissu composite de la 

Communauté de Communes Yvetot-Normandie. Côest le tissu de bourg principal des communes 

du groupe 3 (communes rurales en développement) et du groupe 4 (communes rurales). Cette 

zone ¨ dominante dôhabitat individuel et petits collectifs se caract®rise par une mixit® des 

fonctions (habitat, équipements, commerce). 

Dôapr¯s le rapport de pr®sentation du PLUi approuv® en 2020, les grandes caractéristiques de 

ce tissu bâti sont : 

- Des ensembles urbains organis®s autour dôun noyau traditionnel, disposant 

dô®quipements, parfois de services et de commerces, ®tablis le long des principales 

voies de communication ; 
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- Des bâtis aux époques de constructions variées présentant une qualité architecturale et 

patrimoniale ; 

- Un tissu dense, de bâti en R+1 ou R+1+2, en alignement par rapport à la voirie et parfois 

mitoyen pour les bourgs les plus anciens ; 

- Une densité moyenne de 10 à 20 logements par ha ; 

- Pour la plupart, les anciens locaux de commerces et services en rez-de-chaussée sont 

devenus des habitations. 

Or une maison (parcelle AE155), construite dans le début des années 2010, formant avec le 

reste du bourg une urbanisation continue (distance de 20m et 30m avec les deux constructions 

voisines), a ®t® oubli®e. Elle ®tait bien pr®sente lors de lô®laboration du PLUi et pr®sentait une 

configuration urbaine comparable à celles des constructions voisines qui ont été considérées 

comme constitutives du tissu urbain UP ; mais la maison de la parcelle AE155, non visible sur 

le cadastre utilisé pour dresser le PLUi, nôavait pas ®t® int®gr®e ¨ cette zone UP, ce qui constitue 

manifestement une erreur matérielle  que les élus entendent corriger. 

 

La maison située sur la parcelle AE155, absente sur le cadastre utilisé pour élaborer le PLUi, a été oubliée lors de 
la délimitation de la zone UP de Bois-Himont 
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La maison est bien visible sur les photographies de 2015 et 2023 : 

  

 

3.1.1.3. Valliquerville 

Le secteur de la Foulerie ¨ Valliquerville est class® en zone UH. A lôangle de la rue de la Foulerie 

et de la rue du Bosc Renault, deux maisons ont ®t® construites avant lôapprobation du PLUi en 

2020. Compte tenu de leur localisation contigüe au reste de lôurbanisation, elles auraient d¾ °tre 

également classées en zone UH. 

Il sôagit manifestement dôune erreur matérielle  que les élus entendent corriger. 

  

Deux maisons existantes en 2020 
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3.1.1.4. Yvetot (quartier dôaffaires de la Moutardi¯re) 

La Communaut® de Communes Yvetot Normandie porte un ambitieux projet dôam®nagement 

pour le quartier dôaffaires de la gare dôYvetot, comprenant la réalisation : 

- De locaux mixtes activités / bureaux accompagnants ; 

- Dôun cîur dôactivit®s tertiaires, dôune p®pini¯re dôentreprises, dôun espace coworking ; 

- Dôun h¹tel. 

Ce projet est à cheval entre les zones UA et UP. Afin dô®viter toute difficult® dôinstruction des 

projets entre les deux zones, les élus souhaitent harmoniser les règles  applicables. Par 

ailleurs, le projet prend appui sur le bâtiment de la Moutardière, dit de la nef, avec une hauteur  

supérieure à celle actuellement autorisée en UA et UP. Le PLUi doit être adapté pour permettre 

la réalisation de ce projet. 
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Plan masse de principe (extrait du dossier de concertation du projet) 

3.1.1.5. Les Hauts-de-Caux 

La maison de la parcelle AB593 a été classée par erreur en zone UE du gymnase et stade de 

la Prairie. Les élus souhaitent corriger cela en réintégrant la maison dans la zone UP2 du 

bourg . 

 

Gymnase de Veauville, stade de la Prairie et la maison de la parcelle AB593  
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Ces évolutions concernent les communes suivantes :  

 
Position du territoire concerné 
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3.1.2. Évolutions apportées au règlement graphique 

3.1.2.1. Auzebosc (ZA dôAuzebosc) 
Le plan de zonage  est modifié pour fusionner la zone AUi à la zone UI . 

  

Plan de zonage avant / après 

3.1.2.2. Bois-Himont 
Le plan de zonage  évolue pour corriger une erreur matérielle (oubli de la maison cadastrée 

AE155). 

  

Plan de zonage avant / après 
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3.1.2.3. Valliquerville 

Le plan de zonage  évolue pour corriger une erreur matérielle (oubli des maisons cadastrées 

ZD402 et ZD403). 

   

Plan de zonage avant / après 

 

3.1.2.4. Yvetot (quartier dôaffaires de la Moutardi¯re) 

Le site du quartier dôaffaires, auparavant classé en UA et UP, est reclassé en UAm  (nouveau 

secteur associé à une règle de hauteur compatible avec le projet). En corolaire à cette décision, 

les parcelles AD381 et AD336 sont int®gralement reclass®es en UP afin dô°tre coh®rent avec le 

zonage hors périmètre du projet. 

Le plan de zonage  évolue de la manière suivante : 

  

Plan de zonage avant / après 
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3.1.2.5. Les Hauts-de-Caux 

Le plan de zonage  ®volue pour corriger lôerreur de classement de la maison de la parcelle 

AB593. 

  

Plan de zonage avant / après 
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3.1.3. Évolutions apportées au règlement écrit 

Le règlement écrit  est modifi® avec la cr®ation dôun nouveau secteur UAm (d®di® au quartier 

dôaffaires de la gare ¨ Yvetot, dit de la Moutardi¯re), dont les r¯gles sont claqu®es sur celles de 

la zone UA, sauf pour la hauteur. 

Côest ainsi que lôarticle UA3.5 est modifi® de la mani¯re suivante : 

ARTICLE UA3 - VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS  

[é] 

3.5. HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

[é] 

Dans le secteur UAm : 

La hauteur maximale des constructions couvertes par une toiture à pente est fixée à (conditions 

cumulatives) : 

- Deux étages droits sur rez-de-chaussée plus un comble habitable (R+2+C) ; 

- 9 m¯tres ¨ lô®gout ; 

- 12 mètres au faîtage. 

La hauteur maximale des constructions couvertes en toiture-terrasse est fixée à : 

- 12 m¯tres ¨ lôacrot¯re. 

 

Les constructions existantes ne respectant pas les r¯gles de hauteur pourront faire lôobjet de 

changements de destination, de transformations ou dôextensions dans leur hauteur actuelle. 

[é] 

Les ajouts sont soulignés et les suppressions sont barrées 
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3.1.4. Évolutions apportées aux orientations dôam®nagement et de programmation 
LôOAP du secteur de la gare est modifiée. 

Voir point n°14 « Adapter les conditions dôam®nagement de certaines orientations 

dôam®nagement et de programmation / Yvetot (quartier dôaffaires de la Moutardi¯re) ». 
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3.2. Gérer les activités économiques diffuses en zone agricole / 

naturelle  

3.2.1. Constat 
En application des articles L151-11 et L151-12, le PLUi autorise en zone A : 

- Les constructions n®cessaires ¨ lôactivit® agricole ; 

- Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs dès lors 

qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou 

forestière du terrain sur lequel elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à 

la sauvegarde des espaces naturels et des paysages ; 

- Les extensions et annexes aux bâtiments d'habitation existants, dès lors que ces 

extensions ou annexes ne compromettent pas l'activité agricole ou la qualité paysagère 

du site. 

En zone N, le règlement est écrit de la même manière, mais avec une vocation principale 

dôexploitation forestière. 

Mais le règlement d es zones A et N ne permet pas de gérer de manière globale les 

®volutions des constructions ¨ vocation dôactivit®s ®conomiques isol®es au sein des 

zones A ou N . Or plusieurs entreprises sont concernées sur le territoire de la communauté de 

communes (entreprises existantes hors des zones dôactivit®s UI du PLUi) : 

- Allouville -Bellefosse / Bois -Himont  : Entreprise Gendron ; 

- Allouville -Bellefosse  : Entreprise Lecomte ; 

- Mesnil -Panneville  : Garage G.Auto ; 

- Touffreville -la-Corbeline  : Entreprise TPCI. 

 

3.2.1.1. Allouville-Bellefosse 
Lôentreprise Gendron Mécanique Générale  est présente dans le hameau de la Fèvrerie 

dôAllouville-Bellefosse / Bois-Himont depuis longtemps, puisquôelle a ®t® immatriculée au 

Registre du commerce et des sociétés le 20 février 1991 (activité de mécanique industrielle, 

effectif de 3 à 5 salariés). 

   

Entreprise Gendron Mécanique Générale, 18 route de Bellefosse à Allouville-Bellefosse, en 2003, 2015 et 2023 
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Entreprise Gendron Mécanique Générale (source Google Street View) 

 

Lôentreprise Lecomte  est située route de Bellefosse à Allouville-Bellefosse / Bois-Himont. Il 

sôagit dôune activit® de couvreur du b©timent. 

   

Entreprise Lecomte, 8 route de Bellefosse à Allouville-Bellefosse, en 2003, 2015 et 2023 

 

Entreprise Lecomte (source Google Street View) 
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3.2.1.2. Mesnil-Panneville 

Lôentreprise G.Auto  est située dans lôallée des maisons bleues à Mesnil-Panneville. Il sôagit 

dôune activit® dôentretien et de réparation de véhicules automobiles légers. 

  

Entreprise G.Auto, 170 allée des maisons bleue à Mesnil-Panneville, en 2003, 2015 et 2023 

 

Garage G.Auto (source Google Street View) 
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3.2.1.3. Touffreville-la-Corbeline 

Lôentreprise TPCI est située route de la Chaussée à Touffreville-la-Corbeline depuis longtemps, 

puisquôelle a ®t® immatriculée au Registre du commerce et des sociétés le 15 novembre 2004 

(activité de travaux de plâtrerie, effectif de 20 à 49 salariés). 

   

Entreprise TPCI, 1580 route de la Chaussée à Touffreville-la-Corbeline, en 2003, 2015 et 2023 

 

Entreprise TPCI (source Google Street View) 
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Ces évolutions concernent les communes suivantes :  

 
Position du territoire concerné 
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3.2.2. Évolutions apportées au règlement graphique 

Lôarticle L151-13 définit un outil répondant bien au besoin de gérer les évolutions  de ces 

constructions ¨ vocation dôactivit®s ®conomiques isolées  : les STECAL . 

Le PLUi peut, à titre exceptionnel, délimiter dans les zones naturelles, agricoles ou forestières 

des secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées (STECAL)  dans lesquels peuvent 

être autorisées des constructions [é]. La pr®sente modification du PLUi de la CCYN pr®voit la 

création de STECAL « À Stecal e  è d®di®s ¨ lô®volution des activités économiques diffuses 

existantes . 

Le caractère exceptionnel des STECAL  doit s'apprécier, entre autres critères, en fonction des 

caractéristiques du territoire, du type d'urbanisation du secteur, de la distance entre les 

constructions ou de la desserte par les réseaux ou par les équipements collectifs. Le PLUi de 

la CCYN ne délimite que 17 STECAL (en incluant les 4 nouveaux), ce qui est peu pour un 

territoire de 16 830 hectares / 26 221 habitants, dont lôurbanisation est historiquement dispers®e 

(villes, villages, hameaux, fermes clos-masures é). En terme de surface, les STECAL 

représentent 37,5 hectares, soit seulement 0,2% de la superficie de la CCYN. 

Pour rappel, les STECAL sont délimités après avis de la commission départementale de 

la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers . 

3.2.2.1. Allouville-Bellefosse 

Le plan de zonage  est modifi® pour cr®er un STECAL autour de lôentreprise Gendron 

Mécanique Générale (4 652 m²). 

  

Plan de zonage avant / après 
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Le plan de zonage  est modifi® pour cr®er un STECAL autour de lôentreprise Lecomte 

(4 464 m²). 

   

Plan de zonage avant / après 

3.2.2.2. Mesnil-Panneville 
Le plan de zonage  est modifi® pour cr®er un STECAL autour de lôentreprise G. Auto (5 715 m²). 

   

Plan de zonage avant / après 
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3.2.2.3. Touffreville-la-Corbeline 
Le plan de zonage  est modifi® pour cr®er un STECAL autour de lôentreprise TPCI (6 816 m²). 

   

Plan de zonage avant / après 

3.2.3. Évolutions apportées au règlement écrit 
Lôarticle L151-13 qui définit les STECAL indique que le règlement doit préciser les conditions 

de hauteur , d'implantation  et de densité des constructions , permettant d'assurer leur 

insertion dans l'environnement et leur compatibilité avec le maintien du caractère naturel, 

agricole ou forestier de la zone. Il doit fixer les conditions relatives aux raccordements aux 

réseaux publics, ainsi que les conditions relatives à l'hygiène et à la sécurité auxquelles les 

constructions, les résidences démontables ou les résidences mobiles doivent satisfaire. 

Le règlement du PLUi a été adapté pour correspondre à la typologie et aux formes des 

constructions présentes dans ces nouveaux Stecal « e » : emprise au sol jusque 20% environ, 

hauteur pouvant dépasser 8m. Les conditions dôimplantation et de raccordement aux r®seaux 

restent identiques à celles déjà rédigées dans la zone A. 
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Le règlement écrit du PLUi est modifié de la manière suivante pour définir le nouveau secteur 

« À Stecal e  ». Afin dô®viter tout blocage en cas dôoccupation mixte, les autorisations g®n®rales 

aux STECAL « ht » (accueil et hébergement touristique), « t » (valorisation touristique et 

patrimoniale) et « s » (équipement scolaire) sont également accordées au nouveau STECAL 

« e » (activités économiques diffuses). 

ARTICLE A1 ï INTERDICTION ET LIMITATION DE CERTAINS USAGES ET AFFECTATION 

DES SOLS, CONSTRUCTIONS ET ACTIVITES 

1.2. TYPES DôACTIVITES, DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS AUTORISES 

SOUS CONDITIONS 

[é] 

Dans la zone A, Ap, hormis les secteurs A Stecal « ht » A Stecal « t », A Stecal « s » et A Stecal 

« e », sont autorisés, sous conditions : 

[é] 

En sus, dans le secteur A Stecal « e » uniquement, sont autorisées : 

Les constructions, installations et am®nagements ¨ vocation dôactivit®s ®conomiques, dans la 

limite de 21% de lôemprise fonci¯re du Stecal et ¨ condition dôune insertion harmonieuse du b©ti 

et dôun traitement paysager de qualit®. 

[é] 

Les ajouts sont soulignés et les suppressions sont barrées 

 

ARTICLE A3 ï VOLUMETRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

[é] 

3.5. HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

[é] 

En sus, en secteur A Stecal ç e è, la hauteur des constructions ¨ vocation dôactivit®s 

économiques ne pourra excéder 8 mètres au faitage. 

[é] 

Les ajouts sont soulignés et les suppressions sont barrées 

 

Lôarticle 4.1.1 est adapt® pour tenir compte des sp®cificit®s constructives des b©timents 

dôactivit® (pas de pente minimale qui aurait pour effet dôobliger ¨ cr®er des combles 

« cathédrales è lors de la construction dôun b©timent de grande dimension ï la hauteur des 

combles étant proportionnelle à la largeur du bâtiment) : voir point n°8 : « Revoir les règles 

relatives à la volumétrie et à lôimplantation des constructions ». 
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3.3. Actualiser  les inventaires r®alis®s lors de lô®laboration du PLUi, 

ainsi que les mesures de protection liées  

3.3.1. Inventaire du patrimoine bâti 

3.3.1.1. Constat 
Lors de lô®laboration du PLUi, les ®lus ont prot®g® au titre de lôarticle L151-19 un total de 397 

bâtiments remarquables . Le règlement édicte des prescriptions destinées à encadrer les 

restaurations et les extensions des bâtiments, mais aussi à soumettre à permis de démolir les 

édifices répertoriés. 

Cet inventaire m®rite dô°tre ajust® : 

- À Allouville -Bellefosse  et à Bois -Himont , afin que soient ajoutées les photos des 

bâtiments remarquables (photos manquantes dans le PLUi approuvé) ; 

- À Écreteville -lès-Baons , pour recaler un bâtiment qui été mal positionné sur le plan de 

zonage et ajouter les photos des bâtiments remarquables (photos manquantes dans le 

PLUi approuvé) ; 

- À Mesnil -Panneville , afin que les fiches qui avaient été réalisées dans le document 

dôurbanisme communal soient r®ins®r®es dans le PLUi, et pour replacer correctement 

un bâtiment repéré. 

Ces évolutions concernent les communes suivantes : 

 

Position du territoire concerné  
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3.3.1.2. Évolutions apportées au règlement graphique 

3.3.1.2.1. Allouville-Bellefosse 

Les fiches constructions remarquables sont complétées pour intégrer les 131 constructions 

remarquables repérées à Allouville-Bellefosse : 

 

Les 131 constructions remarquables repérées à Allouville-Bellefosse 
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Les photographies suivantes sont ajoutées en annexe du règlement (pièce « 5.2 Bâtiments 

protégés au titre de lôarticle L151-19 ») : 
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3.3.1.2.2. Bois-Himont 

Les fiches constructions remarquables sont complétées pour intégrer les 55 constructions 

remarquables repérées à Bois-Himont : 

 

Les 55 constructions remarquables repérées à Bois-Himont 
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Les photographies suivantes sont ajoutées en annexe du règlement (pièce « 5.2 Bâtiments 

prot®g®s au titre de lôarticle L151-19 ») : 
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3.3.1.2.3. Écalles-Alix 

Le château de Beauvoir à Écalles-Alix était repéré au titre de lôarticle L151-19. Seul le château 

en tant que tel avait été repéré, mais les élus souhaitent que la protection soit élargie aux deux 

communs qui lui font face. 

  

Plan de zonage avant / après 

 

3.3.1.2.4. Écreteville-lès-Baons 

Sur le plan de zonage , le b©timent nÁ2 situ® dans le bourg dôÉcretteville-lès-Baons est recalé 

vers le nord-ouest : 

  

Plan de zonage avant / après 
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Par ailleurs, les fiches constructions remarquables sont complétées pour intégrer les 9 

constructions remarquables repérées à Écretteville-lès-Baons : 

 

Les 9 constructions remarquables repérées à Écretteville-lès-Baons 
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Les photographies suivantes sont ajoutées en annexe du règlement (pièce « 5.2 Bâtiments 

prot®g®s au titre de lôarticle L151-19 ») : 
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3.3.1.2.5. Mesnil-Panneville 

Les fiches constructions remarquables sont complétées pour intégrer les 3 constructions 

remarquables repérées à Mesnil-Panneville : 

 

Les 3 constructions remarquables repérées à Mesnil-Panneville 

  




































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































